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accents

4.  Accents

Les capitales doivent être systématiquement accentuées, y compris la préposition « À » . 
On évitera ainsi tout malentendu comme cela pourrait être le cas dans l’exemple suivant :

  OBSERVER LE JEUNE 
   OBSERVER LE JEÛNE . 

Les sigles ne sont jamais accentués, qu’ils soient composés en capitales ou en bas de 
casse (EDF, Insee) .

Exception : Depuis 2002, à la demande des organismes concernés, on doit écrire Unédic .
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